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relictuelles (pour 30 % à l’origine) répond l’objectif 
régional de maîtrise de l’urbanisation et de préservation 
des milieux naturels.

La prédominance de la maison individuelle, l’attrait 
pour le statut de propriétaire et la structure du réseau 
de villes propre au Nord-Pas-de-Calais ont accru les 
phénomènes d’étalement urbain de ces 30 dernières 
années. Si la densité de population est forte en région, on 
peut considérer que sa structure urbaine est de densité 
moyenne, mais continue. Il convient donc dans une 
logique de développement durable de mettre en œuvre 
des dispositifs de planifi cation aux bonnes échelles pour 
maîtriser ces processus. 

L’amélioration du suivi de la destination de l’espace est un 
préalable à la conduite d’une politique économe à laquelle 
contribuera la réutilisation des espaces déjà artifi cialisés 
tels que les friches industrielles ou urbaines.

La maîtrise des facteurs de péri urbanisation doit 
notamment s’imposer : 

 dans le périmètre de l’aire métropolitaine de Lille, 
ensemble urbain multipolaire de près de 3 millions 
d’habitants, pour que son développement soit conduit 
en adéquation avec le maintien d’une agriculture 
dynamique et d’espaces naturels rares et essentiels 
au maintien de la biodiversité,

 dans le périmètre de l’ancien bassin minier, 
continuum urbain qui pose des problèmes spécifi ques 
d’aménagement. Il s’agit en effet de restructurer et 

de rendre attractif un espace initialement organisé 
autour de l’activité minière, tout en reconstituant des 
zones de biodiversité.

D’une part, le cadrage préalable à l’élaboration des 
documents d’urbanisme sera utilisé par l’État en tant 
qu’autorité environnementale pour contenir l’étalement 
urbain. L’évaluation environnementale du schéma 
de cohérence territoriale (SCoT) ou du plan local 
d’urbanisme (PLU) que réalise la collectivité est en elle-
même un outil d’auto-sensibilisation.

D’autre part il est indispensable d’assurer une mise en 
cohérence des différentes actions publiques à impact 
territorial. Plus particulièrement, l’État veillera à ce que 
soient conçus des programmes d’actions articulant aux 
bonnes échelles transport et aménagement. En effet, la 
réponse à la demande de déplacement passe soit par 
un accroissement de l'offre, soit par une maîtrise de la 
demande, au travers des outils de planifi cation (SCoT, 
PLU). 

Cependant, ces documents se révèlent inadaptés à 
certaines échelles de planifi cation, notamment celle 
de l’aire métropolitaine de Lille. Les services de l’État 
rechercheront, en partenariat avec les collectivités 
locales et au vu des initiatives déjà prises, telles que le 
projet de directive régionale d’aménagement "maîtrise de 
la périurbanisation" de la Région, les solutions juridiques 
et techniques permettant de coordonner politique 
d’aménagement et politique de transport. Envisagée par 
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2 l’avant-projet de loi Grenelle II, une directive territoriale 
d’aménagement et de développement durable (DTADD), 
outil partenarial, serait adaptée à l’aire métropolitaine 
de Lille. Elle pourrait être expérimentée dans le Nord-
Pas-de-Calais et, à ce titre, valoir à la région un rôle de 
pilote national.

Comme indiqué précédemment à propos du maintien du 
capital d’accessibilité de la région, un nouveau système 
de transport approprié aux enjeux environnementaux 
doit être imaginé dans la région, en plus particulièrement 
dans l’aire métropolitaine de Lille, articulant de manière la 
plus effi cace les modes routiers, ferroviaires et fl uviaux. 

• Economiser l’énergie et diffuser
les énergies renouvelables
pour protéger le climat
Aujourd’hui, compte tenu du contenu en carbone d’une 
part importante de nos ressources énergétiques, la 
maîtrise de l’énergie et la prévention du réchauffement 
climatique sont liées. En décembre 2008, l’État, la 
Région, les deux Départements et l’ADEME ont lancé 
la construction d’un plan climat régional autour de six 
axes de travail :

nouvelles normes de consommation énergétique dans 
le bâtiment, dans la promotion d’un urbanisme dense 
articulé aux réseaux de transport non routiers, dans la 
recherche de solutions innovantes et dans l’anticipation 
des risques liés au changement climatique.

Il mettra en œuvre l’ambitieux plan de diffusion 
des énergies renouvelables issu du Grenelle de 
l’environnement, avec en particulier la mise en place 
à grande échelle de réseaux de chaleur et un fort 
développement du solaire photovoltaïque. Il veillera à un 
développement organisé de l’énergie éolienne sur les 
territoires de la région, en liaison avec les capacités de 
raccordement au réseau électrique.

2.4.2. Protéger et valoriser les patrimoines 
naturels et culturels 

• Protéger et valoriser les espaces naturels 

La forte érosion de la biodiversité marque la région. 
D’une importance majeure pour la préservation des 
écosystèmes, le maintien (a minima) de la richesse du 
vivant sera recherché  : 

 par l’amélioration de la connaissance et de la 
sensibilisation, au travers du pilotage du réseau des 
acteurs de l’information naturaliste, composante à 
l’échelle locale du système d’information national de 
la nature et des paysages,

 par des mesures de protection et de gestion du territoire : 
protection des milieux remarquables, constitution de la 
trame verte et bleue (décrite plus loin),

 par la prise en compte de l’environnement dans les 
plans et documents (directive relative à l’évaluation 
des incidences des plans et programmes sur 
l’environnement), dans les projets d’aménagement et 
dans l’évolution des pratiques agricoles,

 par l’harmonisation des pratiques des services de 
l’État en matière de police de l’environnement,

 par une communication active et ciblée pour que 
chacun prenne en compte plus spontanément cette 
priorité.

• Préserver les ressources en eau,
les milieux aquatiques, et les zones côtières
Les ressources en eau (et plus particulièrement les eaux 
souterraines) constituent un enjeu considérable dans 
le Nord-Pas-de-Calais. Dans une région dépourvue 
de grand fl euve, la préservation quantitative de ces 
ressources est indispensable. Il en va de même de 
leur préservation qualitative, en raison d’une histoire 
industrielle qui a laissé d’importantes séquelles.

Répartition des émissions de gaz à effet de serre par secteur 
d’activité

Source : Dréal - Profi l environnemental
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 les économie d’énergie dans les domaines prioritaires 
que sont le bâtiment, les transports, l’urbanisme et 
l’aménagement du territoire,
 les changements de comportement et la consommation 
responsable,
 l’exemplarité des partenaires institutionnels,
 la recherche exploratoire et l’innovation,
 les subsidiarités avec les plans climat territoriaux,
 la prospective et l’adaptation.

L’État s’investira plus particulièrement dans la diffusion 
des pratiques de construction durable au regard des 
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2Les priorités de l’État s’ordonnent comme suit :

  l’inventaire des zones humides, milieux particulièrement 
menacés, qui permettra une concertation des acteurs 
pour leur préservation en amont du fi nancement de 
projets (appel à projets zones humides),

 l’amélioration de la qualité et une gestion équilibrée 
de la ressource en eau, en application de la directive 
cadre sur l’eau d’ici 2015, en priorisant les actions 
sur la réduction des rejets agricoles, urbains et 
industriels,

 la mise en œuvre de plans de gestion des inondations 
et l’alimentation en temps réel de la carte de vigilance 
crues.

Les zones côtières, pour leur part, s’inscrivent de plus 
en plus dans une approche globale de protection. En 
témoignent la constitution des zones Natura 2000 en 
mer, dont les objectifs vont être précisés, la perspective 
d’un parc naturel marin des estuaires Canche-Authie-
Somme et la possibilité désormais ouverte d’une gestion 
du domaine public maritime par le Conservatoire du 
littoral.

• Construire la trame verte et bleue
Le diagnostic d’une région urbanisée, densément 
peuplée et de ce fait consommatrice de ressources 
foncières induit une stratégie d’économie de l’espace, 
première condition de préservation des espaces de 

nature et de la biodiversité. Le projet de trame verte et 
bleue, infrastructure écologique régionale, y participe. 
Il repose sur des modalités de gestion spécifi que 
des espaces de nature encore préservés, de façon à 
garantir le maintien de la biodiversité qu’ils abritent, et 
sur la création de liaisons écologiques nécessaires au 
maintien de cette richesse.

La création de ces liaisons contribuera à apporter une 
réponse à la demande de la population en espaces de 
nature et à développer les fi lières économiques induites : 
agriculture, forêt, tourisme. Les milieux aquatiques, 
cours d’eau et zones humides, sont partie intégrante 
de cette infrastructure écologique. Leur préservation et 
leur restauration, en même temps qu’elle contribue au 
maintien de la biodiversité, a un rapport coût-effi cacité 
particulièrement intéressant pour la préservation des 
ressources en eau.
La mise en œuvre de la trame verte et bleue se décline 
sur 4 axes :

 restaurer, préserver et gérer les cœurs de nature,

 constituer une infrastructure naturelle plurifonctionnelle 
reliant les cœurs de nature et répondant aux besoins 
de détente et de loisirs des habitants,

 reconquérir et préserver la qualité des ressources 
naturelles : eau, sols et biodiversité,

 favoriser l’appropriation et la participation de 
l’ensemble des acteurs à la Trame verte et bleue.

La stratégie de l’État
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2 • Protéger le patrimoine historique

La requalifi cation du patrimoine et sa valorisation 

participent, au-delà de l’objectif de conservation, à 

l’amélioration du cadre de vie et à l’attractivité d’une 

région en quête de changement d’image et en recherche 

de rupture avec les clichés de « pays noir ».

Les priorités d’intervention de l’État en faveur des 

monuments historiques tiendront compte du mauvais 

état sanitaire des monuments du fait de leur fragilité, 

des dégâts causés par les guerres et du climat mais 

aussi de la contrainte budgétaire. Seront privilégiés 

les monuments fragiles et ceux qui témoignent de 

périodes peu ou mal connues (architecture industrielle 

et patrimoine du XXème siècle). Les démarches de mise 

en réseau seront également encouragées, notamment 

celles bénéfi ciant des exigences et de la notoriété du 

label UNESCO (citadelles Vauban), ou cherchant à s’y 

inscrire (bassin minier).

En ce qui concerne l’archéologie préventive, l’État 

s’attachera à concilier les exigences de la protection du 

patrimoine et celles du développement de l’économie 

et de l’habitat. Compte tenu du défi cit en capacités 

d’intervention, la priorité sera donnée au développement 

d’opérateurs alternatifs à l’institut national de recherche 

et d’archéologie préventive (INRAP), au travers de 

services agrées dans les collectivités. 

2.5.  Les territoires, supports
de l’intégration des politiques

C’est dans les territoires de proximité que les politiques 

publiques s’intègrent et se confrontent aux singularités 

physiques et humaines. Cette intégration est d’abord 

l’affaire des acteurs locaux, à commencer par les élus.

L’amélioration de la gouvernance des territoires et 

l’inscription du Nord-Pas-de-Calais dans son espace 

transfrontalier feront l’objet d’une attention particulière.

2.5.1. Soutenir les projets territoriaux

L’État soutiendra les projets territoriaux dans la mesure 

où ils contribuent aux priorités qu’il s’est données. C’est 

le cas en particulier :

 des projets d'excellence territoriale du programme 

européen du Feder et des projets fi nancés par le 

contrat de projets État-Région,

 des contrats urbains de cohésion sociale de la 

politique de la ville de la seconde génération dont les 

contours font l'objet de réfl exions,

 des agendas 21 et plans climat territoriaux. 
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L'État sera également aux côtés des territoires lorsque 

des restructurations économiques graves affectant 

l’emploi nécessiteront l’intervention de la solidarité 

nationale. Notamment le dispositif de soutien aux 

sites affectés par les restructurations de défense sera 

mis en œuvre, conformément aux engagements du 

gouvernement, à Arras, Cambrai et Valenciennes.

2.5.2. Améliorer la gouvernance des territoires

• Accompagner la structuration du territoire 

régional en trois grands ensembles

Le mouvement de structuration du territoire régional en 

grandes entités est en cours depuis quelques années. 

Ce nouveau mode d’organisation permet en particulier 

de traiter certaines thématiques qui ne trouvent de 

réponse effi cace qu’à cette échelle : gestion des 

ressources, mobilité, fi lières économiques. Dans le 

même temps, la mutualisation et la valorisation de leurs 

potentiels apportera à ces territoires une taille critique 

qui leur permettra d’entrer dans la compétition des 

agglomérations européennes avec plus d’atouts.

Les deux aires de coopération métropolitaine du 

Nord-Pas-de-Calais se sont structurées : sous forme 

d’association pour celle de Lille et en s’intégrant au 

Syndicat mixte de la Côte d’Opale (SMCO) pour celle 

du littoral. L’État continuera d’apporter son soutien 

à l’animation de ces deux organisations. Sur la base 

d’un dispositif de concertation avec les instances 

de gouvernance de ces aires de coopération, l’État 

mobilisera également les moyens de sa compétence 

pour accompagner les projets opérationnels engagés 

sur ces territoires. 

Sur l’aire de coopération métropolitaine de Lille, les 

priorités concernent la mobilité durable, la connexion du 

territoire aux réseaux trans-européens et l’attractivité 

internationale. L’équipement culturel qu’est le Louvre-

Lens est une opportunité exceptionnelle de rayonnement 

et de développement pour l’ensemble de l’aire de 

coopération métropolitaine de Lille, voire au-delà. Les 

services de l’État dans la région s’impliqueront pour en 

faciliter l’insertion dans le territoire et pour tirer tout le 

parti de ses retombées potentielles. Une réfl exion devra 

également être conduite pour inscrire la Mission Bassin 

minier dans l’organisation métropolitaine.

Pour l’aire de coopération métropolitaine du littoral, 

l’accent est mis sur l’attractivité du territoire, qui passe 

par la modernisation des ports (et plus particulièrement 

de Dunkerque pour l’État), l’amélioration de leur 

accessibilité et la préservation de l’environnement, avec 

le risque spécifi que de submersion marine de la plaine 

côtière.

Liées à l’aire métropolitaine de Lille, mais potentielle-



43

22ment motrices d’un troisième grand territoire du Nord-

Pas-de-Calais, les trois agglomérations de Cambrai, 

Maubeuge et Valenciennes, qui restent confrontées à 

des diffi cultés récurrentes, méritent une attention par-

ticulière et un regard neuf. Le potentiel d’une organisa-

tion concertée et d’un fonctionnement plus en réseau 

de ces trois agglomérations méritent d'être explorés, 

ainsi que d’une ouverture territoriale en particulier vers 

les villes voisines belges. L’État peut y participer, notam-

ment dans le cadre de la mission grand-Nord-Est initiée 

par le Gouvernement. 

• Renforcer la pertinence de l’intercommunalité

La création des communautés d’agglomération et de 

communes représente une avancée importante dans la 

gouvernance des territoires. Mais souvent, la défi nition 

de leur périmètre ne s’est que peu appuyée sur la réalité 

des bassins de vie. Ainsi, certaines agglomérations 

sont partagées entre plusieurs structures, qui ont dû 

mettre en place des instruments supplémentaires de 

coordination pour répondre à des enjeux communs. 

Egalement nombre de communautés de communes se 

sont constituées sur la base des relations de proximité, 

découpant le territoire en mosaïque et rendant 

l’action publique moins lisible et moins effi cace. Enfi n, 

certains secteurs demeurent orphelins de toute mode 

d’organisation, ce qui constitue un risque certain pour 

leur gestion et leur développement.

Souvent, également, les nouvelles structures se sont 

mises en place, sauf obligation légale en ce qui concerne 

les districts, sans supprimer les anciens syndicats à 

vocation spécialisée. Cela se traduit par une multiplicité 

des périmètres d’intervention et une lisibilité délicate de 

la répartition des compétences.

Sur la base des nouvelles dispositions législatives 

envisagées par le Gouvernement, suite aux travaux de la 

commission présidée par M. Edouard 

Balladur, l’État prendra, dans 

chacun des deux départements, 

des initiatives pour travailler avec 

les élus à la simplifi cation de ce 

paysage et à la rationalisation de la 

répartition des compétences entre 

communes et groupements.

2.5.3. Exploiter le potentiel du transfrontalier

• Participer au développement

des institutions transfrontalières 

Deux groupements européens de coopération 

territoriale (GECT), sur la base d’un outil juridique 

créé par la Commission et le Parlement européen et 

particulièrement adapté au contexte franco-belge, 

ont été mis en place dans le Nord-Pas-de-Calais : 

l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai et le GECT 

West-Vlaanderen/Flandre-Dunkerque-Côte d’Opale. 

Ces instruments de coopération sont particulièrement 

innovants, notamment en associant dans la même 

institution tous les niveaux de responsabilité publique, 

de l’État aux collectivités territoriales.

L’État entend participer pleinement au développement 

de ces deux GECT. Il sera un partenaire actif du pilotage 

de ces institutions, au travers de sa participation à leurs 

organes dirigeants, les bureaux notamment. Il mobilisera 

en tant que de besoin ses services pour apporter les 

connaissances et les moyens dans ses domaines 

de compétence. Enfi n, l’État mettra à disposition 

ses capacités de médiation au sein d’un partenariat 

particulièrement ouvert et assurera le relais avec les 

ministères, notamment celui des affaires étrangères, 

et les instances européennes si nécessaire, pour 

trouver des solutions aux diffi cultés de mise en œuvre 

inhérentes à un organisme novateur.  

• Valoriser et mettre en œuvre les conclusions

du groupe de travail parlementaire franco-belge

Résultat d’une volonté conjointe des gouvernements 

français, fédéral et fédérés belges de développer 

la coopération transfrontalière, le groupe de travail 

parlementaire franco-belge mis en place de fi n 2005 

à mars 2007 a eu une double mission : d’une part 

identifi er les freins juridiques et administratifs à la 

Crédit photo : Préfecture
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2 coopération transfrontalière et proposer des solutions 

pour les surmonter, d’autre part préconiser un dispositif 

de gouvernance pour la métropole franco-belge de Lille. 

Les conclusions des travaux du groupe s’organisent 

autour de quatre dimensions : renforcer l’information, 

organiser la concertation et la coordination, faire 

converger les dispositifs juridiques et administratifs, 

innover et expérimenter. Le groupement européen de 

coopération transfrontalière (GECT) Eurométropole Lille-

Kortrijk-Tournai est issu de ces réfl exions.

A partir de cette base, il est nécessaire :

 de relancer la réfl exion pour la levée des freins 

législatifs, réglementaires et administratifs, d’une part 

en sollicitant l’avis et l’intervention des différentes 

administrations centrales sur les mesures préconisées 

en matière de lois et règlements, d’autre part en 

approfondissant au niveau régional les propositions 

des parlementaires, notamment en renforçant leur 

caractère opérationnel, et plus particulièrement dans 

les domaines de forte légitimité de l’État : santé, 

emploi, transports et déplacements,

 de se saisir de l’opportunité de la création de deux 

GECT sur la frontière entre la Belgique et le Nord-

Pas-de-Calais pour échanger sur les méthodes et 

les savoir-faire, identifi er les diffi cultés inhérentes à 

un outil innovant et saisir les autorités compétentes 

(nationales ou européennes) des évolutions à envisager 

pour tirer le meilleur parti du premier instrument de 

coopération transfrontalière entre collectivités.

• Renforcer les relations

avec la Grande Bretagne

La proximité avec la Belgique ne doit pas faire oublier 

la frontière avec la Grande-Bretagne. La situation y est 

différente car, d’une part, les systèmes institutionnels 

français et britanniques sont fondamentalement 

différents, et d’autre part, la frontière représente un 

obstacle physique dont le franchissement est contraint 

(et payant). Une première expertise sur le développement 

des relations avec la région du South-East a été 

conduite, mais faute d’interlocuteurs identifi és du côté 

britannique, elle est restée sans suite. Une relance de 

ce dispositif, dans un cadre partenarial de coté français 

(État, Région et Départements) doit être envisagée avec 

de meilleures chances de succès.

Comme cela a été fait avec les relations franco-belges, 

la démarche doit être progressive : d’abord assurer la 

connaissance réciproque des différentes structures et 

de leurs compétences et identifi er les interlocuteurs 

thématiques, puis déterminer les sujets d’intérêt 

commun et enfi n construire les projets de coopération.
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